AVIS PUBLIC

AVIS est par les présentes donné, par le soussigné, que le calendrier de la tenue des séances ordinaires du conseil municipal de Pointe-des-Cascades pour l’année 2011 a été adopté à la séance du conseil du 6 décembre 2010 et que ces séances se tiendront au centre communautaire situé au 
52, chemin du Fleuve à Pointe-des-Cascades et débuteront à 19h30, soit :

· 10 janvier

· 7 février

· 7 mars

· 4 avril

· 2 mai

· 6 juin

· 5 juillet

· 8 août

· 6 septembre

· 3 octobre

· 7 novembre

· 5 décembre

DONNÉ À POINTE-DES-CASCADES, ce 14e jour du mois de décembre de l’an deux-mille-dix (2010).

Christiane Cyr

Secrétaire-trésorier

Certificat de publication

Je soussignée, Christiane Cyr, secrétaire-trésorier de la municipalité de 
Pointe-des-Cascades, certifie sous mon serment d’office avoir publié l’avis public ci-haut, en affichant une copie à chacun des deux endroits désignés par le conseil, le 14 décembre 2010 entre 9h et 17h.

En foi de quoi, je donne ce certificat ce 14 décembre 2010.

Christiane Cyr

